
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, GARNIER Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, REMILLIEUX 

Sébastien, MURAT Jean-Benoît, ADAMI Lise, ROUGELIN Alexandra, SANTOS 

Xavier, DAUNIS Marc, DERONT BOURDIN Gautier, LASSOUED Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, FONTAINE 

Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à 

CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, BOSSARD Frédéric 

à SANTOS Xavier, SIMON Arthur à DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : MEUNIER Pierre, PEACOCK Valérie. 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Par délibération n° 7581 du Conseil Municipal du 8 avril 2011 et afin de faciliter 

l’accès à la restauration des enfants issus des familles aux revenus les moins élevés, la 

Commune a adopté le principe d’une tarification dégressive basée sur l’application 

d’un taux d’effort de 0,21 % du Quotient Familial (QF) pour les enfants valbonnais 

avec un tarif plafond à 4,50 €. 

Sur le même principe, un taux d’effort de 0,26 % a été arrêté pour les enfants résidant 

hors commune et scolarisés à Valbonne avec un tarif plafond à 5,60 €. En 2017, un 

tarif plancher de 0,20 € a été adopté. 

Les enfants dont les parents fournissent un panier repas dans le cadre d’un Projet 

d’Accueil Individualisé (PAI) sont accueillis à titre gracieux pendant le temps de 

pause méridienne. 

 

En parallèle, la Commune a souhaité faire évoluer la qualité des repas fournis en 

passant à 40 % de denrées issues de l’agriculture biologique en 2016, puis à 60 % en 

2019. Ces évolutions représentent une augmentation de 150 000 € entre 2016 et 2021 

et ont été entièrement prises en charge par la Collectivité.  

 

Par ailleurs, du fait de la situation économique actuelle, les tarifs des matières 

premières alimentaires et les coûts de transports sont en forte augmentation. Dans ce 

contexte, il est proposé d’appliquer de nouveaux taux d’effort. 

 

Pour les habitants valbonnais ce taux sera fixé à 0,23 % jusqu’au Quotient Familial 

2152. 

Pour cette tranche, le prix maximum par repas s’élèvera à 4,95 euros. 

A partir du Quotient Familial 2153, un taux d’effort complémentaire de 0.0668 % sera 

appliqué de la façon suivante : 4.95 € + {QF (famille) – QF 2152} x taux 0.0668 %.  

 

Cette même tarification s’applique pour les repas des enfants scolarisés en ULIS ou 

les enfants résidant hors commune si la commune de résidence a signé une 

convention. 

 

Le prix plafond est fixé à 6,85 €. 

 

Pour les enfants résidant dans une autre commune et pour la rentrée 2022-2023, ce 

taux sera fixé à 0,29% jusqu’au Quotient Familial 2152. Pour cette tranche, le prix 

maximum par repas s’élèvera à 6,24 euros. 

A partir du Quotient Familial 2153, un taux d’effort complémentaire de 0.041 % sera 

appliqué de la façon suivante : 6,24 € + {QF (famille) – QF 2152} x taux 0.041 %. 

 

Le prix plafond pour les hors commune est fixé à 7,40 €. 
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N° 2022-448 

 
 

NOMBRE 

 

 
de conseillers en exercice 

 
33 

 

de présents 

 

22 

 
de votants 

 
31 

 

 

OBJET 
 

Tarifs de l’accueil du midi avec 

restauration - Révision  

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

23 

 

 

Contre 

 

8 

ROUGELIN 

Alexandra (ETORÉ 

Christophe), 

SANTOS X 

(BOSSARD 

Frédéric), DAUNIS 

Marc, DERONT 

BOURDIN Gautier 

(SIMON Arthur), 

LASSOUED 

Bouchra 

 

Abstention 

 

 

 

 

 



 
 

Les tarifs planchers seront fixés à 0.20 € pour les valbonnais et pour les enfants résidant hors commune.  

 

A partir du 1er septembre 2023, pour les enfants résidant dans une autre commune et si cette dernière n’a pas signé de convention de 

participation aux frais de restauration, un tarif plancher de 4€ sera instauré auquel sera appliqué un taux d’effort de 0.0668 %.  

 

Enfin, il est également proposé d’appliquer un taux d’effort de 0,14 % avec un tarif plafond de 1,50 € pour les enfants qui apportent 

un panier repas dans le cadre des Projets d’Accueil Individualisés afin de faire participer les familles aux frais engagés par la 

Commune pour l’encadrement des enfants durant la pause méridienne. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- ADOPTE les taux d’effort et tarifs détaillés ci-dessus à compter de la rentrée scolaire 2022-2023 ;  

 

- APPROUVE le projet de grille tarifaire ci-annexée qui sera ajoutée au règlement des activités périscolaires ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de ces 

dispositions.  

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation 

du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La présente délibération a été affichée le 08 juillet 2022 et sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 08 juillet 2022 

Le Maire, 

 


